
 

 

 

ADDITIF RECTIFICATIF N°01 
 

« Avis de Demande de Cotation N°000001/DC/J/CRPM/2023 du 22/02/2023 en procédure 

d’urgence pour la fourniture du matériel informatique à la Délégation Régionale des Postes et 

Télécommunications du Centre » 

 

FINANCEMENT: BIP/MINPOSTEL/2023 
Le Gouverneur de la Région du Centre, Autorité Contractante, lance un Avis de Demande de Cotation en 

vue de la fourniture du matériel informatique à la Délégation Régionale des Postes et Télécommunications du 

Centre. 

 

Les rectificatifs suivants sont apportés à l'Avis d’Appel d’Offres susmentionné: 
 

 

Au lieu de : Lire plutôt 

11.1. Critères éliminatoires 

 

 Absence de la caution de soumission ;  

 Dossier administratif incomplet ou non-

conforme après 48 heures (sous réserve des 

dispositions de l’article 92 (9) du décret 

2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des 

Marchés Publics) ; 

 Présence sur la liste des entreprises défaillantes 

du MINMAP;  

 Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou scannée 

(la CRPM et l’Autorité Contractante se 

réservent le droit de procéder à 

l’authentification de tout document présentant 

un caractère douteux) 

 Omission d’un prix unitaire quantifié dans 

l’offre financière. 

 Offre financière incomplète (SDP, BPU). 

11.1. Critères éliminatoires 

 

 Absence ou non-conformité de la caution de 

soumission ;  

 Dossier administratif incomplet ou non-conforme après 

48 heures (sous réserve des dispositions de l’article 92 

(9) du décret 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code 

des Marchés Publics) ; 

 Présence sur la liste des entreprises défaillantes du 

MINMAP;  

 Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou scannée (la 

CRPM et l’Autorité Contractante se réservent le droit de 

procéder à l’authentification de tout document 

présentant un caractère douteux)  

 Omission d’un prix unitaire quantifié dans l’offre 

financière. 

 Offre financière incomplète (SDP, BPU). 
 

 
Instead of : 

 
Read rather 

 

  11.1. Eliminatory criteria: 

 Absence of a bid bond;  

 Present on MINMAP’s list of defaulted 

companies; 

 False declaration or forged documents. 

 Technical score lower than 11ounder 14 of the 

essential criteria; 

 Absence of a quantified unit price. 
 

  11.1. Eliminatory criteria: 

• Absence or non-compliance of the bid bond; 

• Incomplete or non-compliant administrative file after 48 

hours (subject to the provisions of article 92 (9) of decree 

2018/366 of June 20, 2018 on the Public Contracts Code); 

• Presence on the list of defaulting companies of 

MINMAP; 

• False declaration or falsified or scanned document (the 

CPMR and the Contracting Authority reserve the right to 

authenticate any document of a dubious nature) 

• Omission of a quantified unit price in the financial offer. 

• Incomplete financial offer (SDP, BPU) 
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CCAP 

ARTICLE 21 : MODALITES DE 

PAIEMENT 

Le co-contractant est rémunéré sur présentation 

des factures en cinq (05) exemplaires dont 

l’original timbré dès la réception des 

équipements.  

CCAP 

ARTICLE 21 : MODALITES DE PAIEMENT 

Le co-contractant est rémunéré sur présentation des 

factures en cinq (05) exemplaires dont l’original timbré 

dès la réception des équipements. Le paiement de la 

dernière facture est subordonné au visa du 

DR/MINMAP-CE 

PIECES n° 8 : Grille d’évaluation  
 

SANS OBJET 

 

 Le reste sans changement. 

 Yaoundé, le …………. 

 

               LE GOUVERNEUR DE LA REGION DU CENTRE, 

      (Maitre d’Ouvrage Délégué) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Copie : 

-  MINMAP/DGMI (pour information) 

-  DRMINMAP/CE 

- DRMINEPAT/CE (pour information et affichage) 

- PRESIDENT/ CRPM (pour information) 

-  ARMP (pour publication au JDM) 

-  AFFICHAGE /ARCHIVES (pour affichage et 

mémoire) 

 

 


